
 

PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de
l’Environnement, de
l’Aménagement et du

Logement

Service Infrastructures
et Sécurité Routières

District d’Entretien et
d’Exploitation des
routes nationales

Cayenne, le 12 février 2016
10h20

N° Com/06-16 COMMUNIQUE DE PRESSE

RESTRICTION DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE N°2
PONT « LA COMTE »

COMMUNE DE ROURA

Du 14 au 19 février 2016, des travaux de resserrage des écrous des madriers d’usure du platelage du
pont de la Comté seront réalisés au PR 35+748.

En conséquence, la circulation sera temporairement interrompue sur des périodes d’environ 
15 minutes du lundi au vendredi de 08h00 à 14h00.

Les usagers de la route seront invités à :

• porter une attention particulière aux panneaux annonçant la zone de travaux.

• respecter la signalisation mise en place pour leur propre sécurité et celle des agents 
travaillant sur le chantier.
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